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INTRODUCTION 
 

 
La commune d'Ambleville dispose actuellement d'un Plan d'Occupation des Sols approuvé en date du 30 
septembre 1993.  
 
Ce POS est devenu caduc, en application de lôarticle L.174-3 du code de lôurbanisme, issues de lôarticle 
135 de la loi n°2014-366 du 24/03/2014 pour lôacc¯s au logement et un urbanisme r®nov® (dite loi ALUR). 
 
Par délibération en date du 18 mai 2015, le conseil municipal a décidé la révision POS et l'élaboration du 
Plan Local d'Urbanisme précisant les différentes intentions de la commune. 
 
 
 Extrait de la Délibération du 18 mai 2015 : 
 
L'objectif de la révision est de : 

- Se mettre en conformité avec la loi, de supprimer les incohérences avec le POS actuel et de créer 
de nouvelles zones urbanisables contrôlées. 

- De protéger et de valoriser le patrimoine bâti et naturel et notamment les points de vue 
remarquables répertoriés dans la charte paysagère. 

- Diversifier l'offre de logement, accueillir de jeunes ménages. 
- Maintenir les personnes âgées à domicile par des offres de services. 
- Créer une voie douce reliant la commune d'Ambleville à la voie verte de Bray et Lû. 
- Créer des aires de jeux pour les enfants. 
- Étudier les possibilités de création d'aires de stationnement. 
- Reconquérir des chemins ruraux, les continuités écologiques et les zones humides. 
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Le bourg 

Hameau du 
Vaumion 

I - DONNEES, ANALYSES et OBJECTIFS 
 
A -Présentation générale 
 

1- Situation géographique et administrative 
 
Le territoire d'Ambleville est situé le long de la RD 86 (axe est - ouest) qui relie Magny-en-
Vexin à 8 km puis Cergy-Pontoise et l'A14 (30 km). 
La commune se situe à environ 25 km de Mantes-la-Jolie et d'un accès à l'A13. 
 
Ambleville s'est développé sur la rive sud de l'Aubette, affluent de l'Epte.  
La commune d'Ambleville et le hameau de Vaumion se situent à l'ouest du parc naturel 
du Vexin, sur une superficie de 796 hectares.  
La commune fait partie de la Communauté de communes Vexin - Val de Seine créée en 
2005, qui compte aujourd'hui 26 communes et plus de 17 200 habitants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la carte IGN 
 

Ambleville est constituée du bourg et du hameau du Vaumion, au nord. 
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2- Voies de communication : organisation 
 
 
Le réseau national 
 
La commune se situe à proximité de l'A15 vers Cergy-Pontoise à l'Est et de Mantes-la-Jolie et de l'A13 au 
sud. 
 
Le territoire communal n'est traversé par aucune voie ferrée ni aucune gare. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le réseau secondaire 

 
La D 86 suit le trac® de lôAubette en fond de vall®e, hors zone inondable. Elle est créée au XIXème siècle.  
 
Cette voie adopte le vocabulaire routier en usage pour les départementales (gabarit, poteau de 
croisement, signalisation...). La route offre une alternance de points de vue plus ou moins ouverts vers la 
vallée suivant le type de plantation : peupleraie (fermeture), prairie ou terre de culture (ouverture). Cette 
route départementale joint Magny-en-Vexin ¨ la vall®e de lôEpte puis de la Seine. 
 
Elle traverse la commune et génère un trafic important et de nombreux passages de poids lourds. 

 
La D135 constitue le réseau local nord-sud qui relie les villages en épousant la topographie. 
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Les transports collectifs 

 
Créé par le Conseil général, le r®seau "Busval dôOise" propose 30 lignes de transport en commun sur des 
liaisons structurantes du territoire : 130 bus, 150 communes desservies, 1200 points dôarr°t, 7 millions de 
kilomètres parcourus par an, plus de 25 000 personnes transportées par jour. 
 
Exploitées par des soci®t®s de transport priv®es, les lignes du r®seau "Bus val dôOise" desservent en 
priorit®, parce que côest le besoin du plus grand nombre de Valdoisiens, les p¹les urbains et ruraux, les 
gares, les zones d'activités, les centres administratifs et de formation, les pôles commerciaux... 
 
Les lignes 95 43 et 95 47 desservent la commune d'Ambleville, en la reliant aux territoires limitrophes. 
 
 
 
 
 
 

 

La desserte en transports collectifs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les modes doux 
 
Plusieurs circuits sillonnent la vall®e de lôEpte et lôAubette de Magny 
 
- Le GR de pays de la vall®e de lôEpte longe celle-ci à partir de la vallée de Seine au sud 
(La Roche-Guyon) jusqu'à la vallée de Breuil au nord où il rejoint le GR125. 
 
- Le GR11 offre une boucle de 618 km autour de Paris. il quitte la vallée de la Seine à 
Mantes-la-Jolie pour traverser les plateaux, puis longe la vall®e de lôAubette entre Omerville 
et Nucourt. 
 
- Plusieurs randonnées pédestres du PNR traversent la commune:  
 - le circuit V8 offre une boucle de 27 km entre lôEpte et lôAubette de Magny, en 
passant par le bois des vignes et Le Vaumion.  
 - Les circuits V2, V3, V4 offrent des boucles pr¯s dôAmbleville, autour de  la vallée de 
lôEpte. 
 
 
Extrait de la charte paysagère 

La municipalité souhaite créer une connexion vers la "voie verte bray et Lu". Cet axe vert 
relie Paris en traversant le PNR à Gisors au nord via Chaussy et Bray Lu. 
Il est également projeté de créer un emplacement réservé sur le "chemin de derrière" 
(l'ancienne route de Magny) afin de rouvrir à la promenade cet axe qui longe l'arrière du 
château.  
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Trafic 

 

La RD 86 et 135 comptent moins de 5 000 véhicules/jour. 
 
 
Extrait de la carte des trafics routiers (2014) 
(Données du Conseil Départemental) 
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Extrait du PDU 
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Mobilité 

 

Temps de parcours 
Distance parcourue par 

5min 10mn 15mn 20mn 

Piéton 330m 660m 1km 1.33km 

Vélo 1.2km 2.4km 3.6km 4.8km 

 
Notons que la partie urbanisée est englobée dans un temps de parcours à pied de 10 minutes maximum. 
 
 

L'accroissement des déplacements et de la mobilité individuelle est directement lié au phénomène de 
l'étalement urbain et au développement et à l'amélioration des conditions de circulation, notamment 
routière. En 50 ans, la distance moyenne parcourue chaque jour par les Français a été multipliée par 6, 
passant de 5 km en 1950 à 30 km en 1995. 
 
Les impacts environnementaux sont nombreux : 
 
- Pollution atmosphérique et sonore : les transports terrestres représentent la principale source de 
pollution de l'air en milieu urbain et la principale source de nuisances sonores. 
 
- Source de consommation énergétique : les transports représentent une part toujours plus importante 
de notre consommation énergétique. 
 
- Dévorer de l'espace : les routes et les parkings représentent 39% des surfaces artificialisées (soit 3% 
du territoire national). Ainsi par exemple, pour 2 heures d'utilisation, il faut prévoir 25 m² pour une voiture, 
2.3 m² pour un deux-roues motorisé et 1.5 m² pour un vélo. Dans une journée, l'automobile aura été 
stationnée en moyenne à six reprises, dont deux de longue durée (journée de travail et nuit). 
 
- Sécurité : Plus de la moitié des accidents se produit en agglomération. 
 

Par ailleurs, la part des déplacements dans les budgets des ménages a augmenté de moitié en 40 ans 
(9.7% en 1954 contre 15.2% en 1999). Le poste transport arrive en troisième position après les dépenses 
de logement et d'alimentation. L'augmentation des distances parcourues contribue à renforcer le poids 
respectif des déplacements dans le budget des ménages par rapport aux autres postes. Les évolutions 
démographiques, celles des modes de vie entre autres, génèrent des déplacements plus nombreux et 
plus lointains. 

 
En 2014, à la suite de la proposition du Vice-Président de la Région Île-de-France en charge des mobilités 
et des transports, Pierre Serne, lôInstitut dôam®nagement et dôurbanisme a réalisé un diagnostic de la 
mobilité dans le Vexin français et dressé un panorama des solutions alternatives à la voiture individuelle 
existant en Europe.  
 
> Le Vexin français est un territoire essentiellement rural situ® ¨ proximit® dôagglom®rations importantes 
comme Cergy-Pontoise et Mantes qui constituent les premiers p¹les dôemplois et dô®quipements du 
territoire. Cette proximité impacte fortement les comportements quotidiens.  
 
> La voiture individuelle est le principal mode de déplacement (1 à 3 voitures par famille). Ce mode de 
transport est utilisé autant pour de longues que de très courtes distances. Parallèlement, la mobilité à vélo 
est parmi les plus ®lev®es dôÎle-de-France, en particulier le dimanche.  
 
> La part de déplacements internes au Vexin est faible et il y a peu de déplacements à pied par rapport à 
dôautres secteurs du p®riurbain : besoin de renforcer lôoffre de services et de petits commerces de 
proximité, accessibles à pied, ou en vélo ; besoin de cheminements de vélo plus adaptés aux 
déplacements de semaine (accessibilité aux centres-bourgs, aux gares, parkings sécurisés) ;  
 
> La part de déplacements en véhicules personnels pour le domicile-travail est élevée, car les transports 
en commun sont surtout efficaces vers Paris. Or les navettes sont principalement prévues depuis la 
périphérie du Parc en direction de Cergy-Pontoise et vers la vall®e de la Seine, ainsi que depuis lôOise et 
lôEure vers le Vexin et Cergy-Pontoise : besoin de liaisons plus adaptées (cheminements des bus 
optimis®s) ; tenir compte des flux des d®partements limitrophes notamment lôEure et lôOise afin de mettre 
en place une offre cohérente.  
 
La réponse au tout voiture individuelle sur le Vexin ne peut pas être unique et passera par la combinaison 
de plusieurs alternatives : le covoiturage, le rabattement sur gares ou arr°ts de bus, lôauto-partage, le 
transport ¨ la demande, le v®loé  
 
Le premier objectif de lôaction Parc sur ces questions de mobilit® est de sensibiliser les habitants à 
lôam®lioration et au développement de solutions plus écologiques afin de limiter le CO2. Un deuxième 
enjeu fort sera de mettre en ad®quation la demande de d®placement et lôoffre de transport sur le territoire, 
afin de faciliter lôacc¯s aux services pr®sent sur et aux portes du Vexin français. 



 
Plan Local d'Urbanisme                        Rapport de Présentation 
Commune d'Ambleville 

 

11 Agence Diverscités - Atelier troisième Paysage 

 

 

Le stationnement 

 
La commune compte une emprise de stationnements collectifs publics en cîur de bourg, ¨ proximit® de 
l'église, du château, de la mairie et de l'école. 20 places de stationnements VL y sont matérialisées. 
 
Le stationnement le long des rues est parfois aménagé. Le long de beaucoup de rues, des conflits d'usage 
peuvent apparaître. 
 
Stationnement le long des voies : 
 

   
 
Stationnement Place de l'Église (20 places matérialisées pour les VL) 

 

 

 
 
Un projet est envisagé pour la création de stationnements dédiés au château (VL et autocars). Pour cette 
aire de stationnement et pour les éventuels projets communaux, il est envisagé, conformément à la loi 
ALUR de réserver des places de stationnement aux véhicules hybrides ou « dits propres è, ainsi quôaux 2 
roues. Le projet pourra intégrer un espace de co-voiturage. 
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B- Analyse environnementale 
 

1- Contexte climatique 
 
 
La commune b®n®ficie dôun climat caractérisé par un écart de température moyen, voire faible, une 
pluviométrie assez élevée, des jours de neige et de gelée relativement peu nombreux.  
 
 
Ą Températures : 
 
On note un faible écart thermique moyen entre juillet et janvier, de lôordre de 15°C. La température 
moyenne est de 10.5°C. 
La température maximale est de 30°C, la minimale de ï8°C. 
 
 
Ą Précipitations : 
 
La hauteur moyenne totale de pluie par an se situe entre 700 et 750 mm. 
Le nombre de jours de pluie est assez élevé, réparti de façon relativement r®guli¯re sur lôann®e.  
 
 
Ą Vent et Insolation : 
 
Les jours sans vent sont rares. Les vents dominants sont de secteur Ouest/ Sud-Ouest. 
 

 Janv Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

Vitesse moy. 
en m/s 

5.3 5.2 5.2 4.9 4.3 4.0 4.0 3.9 4.1 4.3 4.9 5.1 

Vitesse max. 
en m/s 

42 42 35 34 30 29 26 25 30 33 34 38 

direction du 
vent 

w s-w s-w w w s-w s-w w w s-w s-w s-w 

N. jours vent  
fort 

8 6 8 6 4 3 3 3 4 5 6 8 

 

 

2- Le cadre physique et hydrologique : présentation générale 
 
 
Topographie 

 
La vall®e de lôEpte qui draine la région est orientée nord-sud, tandis que ses affluents, dont la rivière de 
lôAubette, sont orientés est-ouest. LôAubette a incis® le plateau calcaire du Vexin et creusé, à près de 80 
mètres sous le plateau, une vallée aux versants symétriques et pentus (plus de 10%). Le territoire 
dôAmbleville se d®compose en plusieurs secteurs : 

- le plateau agricole Nord 
- le plateau agricole sud 
- la vall®e de lôAubette et les vallées secondaires 

 
Le point culminant de la commune est situé sur le plateau nord au lieu-dit Monterrier (157 m.). 
Le village dôAmbleville sôest install® sur le coteau sud de la vall®e de lôAubette, dans un vallon entaill® par 
le ru dôAmbleville, affluent de celle-ci. Le relief draine les eaux de ruissellement dans le vallon o½ sôest 
installé le village. 
 
Le hameau de Vaumion sôest implant® sur la rive droite de la vall®e dôun autre affluent de lôAubette le ru 
Toussaint. Celui-ci se prolonge par des vallées sèches au-dessus de sa source dont vers le Nord-Est, 
Vaux Robin sur la commune dôOmerville, puis Saint-Gervais (hameau de Ducourt). 
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Géologie : présentation générale 

 
La commune dôAmbleville situ®e dans le Vexin Fran­ais, fait partie du bassin s®dimentaire parisien. Au 
cours du temps, ce dernier a été successivement submergé par plusieurs mers qui ont chacune déposé 
des sédiments. 
La craie campanienne forme le socle des formations tertiaires. Cette craie blanche et tendre à silex noirs et 
blancs affleure au niveau dôAmbleville et de Pont-R¾, de part et dôautre de la vall®e de lôAubette. 
À l'ère tertiaire, les mers ont d®pos® des sables, du calcaire et de lôargile au-dessus du socle de craie 
form® ¨ lô®poque secondaire. Ce sont surtout ces terrains tertiaires qui affleurent, notamment : 
 

- La couche de calcaire jaunâtre grossier, déposée au 
début de lô¯re tertiaire sur une ®paisseur de 0 ¨ 15 m 
(Danomontien, e1) 

 
- Une couche d'argile plastique imperméable de 5 à 15 
m dô®paisseur d®pos®e au Sparnacien, e3 (Yprésien 
inférieur). Elle permet la constitution de nappes 
aquifères et de zones humides 

 
- Au d®but de lôeoc¯ne une couche de 5 ¨ 40 m de 

calcaires sableux et grès (Yprésien supérieur, 
ñCuisienò, e4). 

 
- Les dépôts du Lutétien, e5 (entre -46 et -40 millions 
dôann®es) constitu®s de 30 ¨ 35 m dô®paisseur de 
sables et de calcaire en bancs épais de couleur 
jaunâtre. 

 
- Des dépôts auversiens (0 à 5 m) de calcaires 

lacustres à intercalation marine au Bartonien (-40 et -
37 m. dôann®es) 
Le dernier apport marin au stampien (ou Rupélien) a 
déposé des sables grésifiés dans leur partie 
supérieure. 

 
Lô®mersion d®finitive (vers -30 à -28 millions dôann®es) est 
marquée par un dépôt de marnes et de calcaires lacustres 
qui sous lôinfluence de facteurs dôorigine climatiques se 
transformeront en meulières. Ces dépôts de meulières et de 
grès du stampien et Bartonien subsistent de manière 
résiduelle sur les plateaux au-dessus du Vaumion 
accompagn®s dôune matrice argilo-sableuse brune à brun-
noir. 
Le quaternaire a structuré le réseau hydrographique et 
modelé les vallées. Sur les pentes des vallées apparaissent 
des colluvions indifférenciés, mêlés à des terrains tertiaires 
gliss®s : argile, sable, calcaire de lôYpr®sien au Lut®tien. Les 
limons loessiques ou à silex déposés sur les sommets des 
plateaux favorisent les grandes cultures. 
Le calcaire jaunâtre grossier dano-montien déposé au début 
de lô¯re tertiaire a ®t® exploit® dans des carri¯res souterraines 
du Moyen-Age au XIXe siècle comme pierre de taille, à 
Ambleville et à Bray-et-Lû. 
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Hydrologie 

 

Lôincision des vall®es a guid® lô®coulement des eaux superficielles et souterraines. Les eaux infiltrées dans 
le substrat calcaire ressurgissent à la limite supérieure des argiles sparnaciennes sous forme de source et 
alimentent les nombreux rus présents sur le territoire communal. Ces rus rejoignent lôAubette de Magny, 
puis après un parcours est-ouest, lôEpte à Bray-et-Lû et enfin, la Seine. 
LôAubette de Magny prend sa source ¨ Nucourt, ¨ pr¯s de 13 km ¨ lôest dôAmbleville, en fond de vallée, au 
niveau dôAmbleville, lôAubette se double du ru des Grignons. 
 
La vall®e sô®tend ¨ lôest de la vall®e de lôEpte, dans laquelle lôAubette se jette en amont de Bray-et-Lû. Elle 
a comme limite Nord le plateau de la Chapelle-en-Vexin, lui-même bordé plus au Nord par les buttes de 
Monjavoult et de Molières, qui marquent les limites du département du Val-dôOise. Au sud, les coteaux 
creusent le plateau central du Vexin fran­ais puis dôArthies, tandis que la c¹te de Vigny remonte jusquôau 
bord de la vallée. La forme douce des coteaux instaure une transition progressive de lôunit® dans son 
voisinage de plateaux. Le vallon du ru de Chaussy est rattach® ¨ celle de lôAubette dont il partage 
lôembouchure et est assimil® ¨ lôun des affluents. 
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3- Protections naturelles à prendre en considération 
 
 
Les ZNIEFF (Zones Naturelles d'Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique) 

 
La commune n'est pas concernée. 
 
Les ZICO (Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux) 

 
Aucune ZICO n'est présente sur le territoire. 
 
Sites Natura 2000 

 
Le PLU est soumis à évaluation environnementale du fait de la présence d'un site Natura 2000. 
Le territoire de la commune d'Ambleville comprend un site NATURA 2000 situé sur le territoire :  
 
FR1102014 - Vallée de l'Epte francilienne et ses affluents 
 

 
 

Située à l'extrémité nord-ouest de l'Ile-de-France, la vallée de l'Epte est caractérisée par une agriculture 
encore largement diversifiée. La conservation d'un système hydraulique naturel a permis de maintenir une 
qualité de l'eau et des milieux humides remarquables. 
Vulnérabilité : ce site est menacé par la fermeture des milieux suite à l'abandon des pratiques agricoles 
extensives, par les travaux de drainage, de remblaiement, de profilage des berges. Les risques de 
pollution et d'eutrophisation des milieux aquatiques sont aussi à prendre en compte. 
 
La vallée de l'Epte constitue une entité écologique de grande importance à l'échelon du bassin parisien 
présentant des milieux humides et des coteaux ayant conservé leurs caractères naturels. 
L'Epte et ses affluents sont caractérisés par la présence d'habitats naturels et d'espèces remarquables 
(espèces piscicoles, habitats alluviaux). Les coteaux présentent, pour leur part, un ensemble de milieux 
ouverts ou semi-ouverts d'une grande richesse écologique mais aussi paysagère. 

 

Menaces, pressions et activités ayant une incidence sur le site 
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Autres sites Natura 2000 à proximité 

 
Dans le périmètre à moins de 10 km : 
 
FR1112012 - Boucles de Moisson, de Guernes et de Rosny (ZPS) 
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Trame verte et Bleue 

 
La Trame verte et bleue est un outil en faveur de la biodiversité, complémentaire à la stratégie nationale 
de cr®ation dôaires prot®g®es, ¨ la strat®gie r®gionale de la biodiversit®, au R®seau Natura 2000, ¨ 
lôinventaire ZNIEFF, etc.  
 
Le Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) est un maillon essentiel de la déclinaison de la 
Trame Verte et Bleue nationale. Outre la présentation des enjeux régionaux en matière de continuités 
écologiques, le SRCE cartographie la trame verte et bleue et ses diverses composantes ¨ lô®chelle de la 
région. Il contient les mesures contractuelles mobilisables pour la préservation ou la restauration des 
continuités écologiques. 
 
Le SCRCE Ile de France a été adopté le 21 octobre 2013 
 
 
Le PLU doit prendre en compte ces éléments, intégrer les enjeux régionaux et les adapter au contexte 
local de façon à préserver et/ou renforcer les continuités écologiques. 
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Dans le cadre du SDRIF, les principaux corridors biologiques ont été 
identifiés : les espaces boisés constituent des continuités écologiques. 
 
Carte extraite SDRIF (carte : déclinaison de la carte de destination) 



 
Plan Local d'Urbanisme                        Rapport de Présentation 
Commune d'Ambleville 

 

20 Agence Diverscités - Atelier troisième Paysage 

 

 
 
 

Au-delà de la présence d'une ZNIEFF de type I, la commune dispose d'espaces naturels à enjeux. 
Il s'agit essentiellement de boisements, de bois humides de prairies et de pelouses calcicoles. 
 
Ces espaces naturels forment une couronne végétale essentielle à préserver dans le cadre du PLU. 


















































































































































































































